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BUDGET-PROG~1E DE L'EXERCICE BIENNAL 1978-1979 

Creation d'un groupe des services documentaires au Departement 
des affaires economigues et sociales internationales 

Suede : projet de decision 

La Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter la 
.decision suivante 

"L'Assemblee generale 

Rappelle la decision qu'elle a prise au paragraphe 2 de la section V de sa 
resolution 32/212, selon laquelle !'Organisation n'a pas pris d'engagement quant 
a !'inscription ulterieure au budget ordinaire des depenses relatives a l'operation 
du Groupe des services documentaires du Departement des affaires economiques et 
sociales internationales; 

Decide d'autoriser le Secretaire general a utiliser l'ordinateur pour 
faire executer 3 en 1979, les travaux du Groupe des services documentaires. dans 
les limites des fonds extra-budgetaires prevus a cet effet, qui etaient recapitules 
au paragraphe 12 de la note du Secretaire general (A/C. 5/32/1~7), et a veiller a 
ce que les elements d'information non publies se trouvant dans les dossiers du 
Departement de la cooperation technique pour le developpement soient pleinement 
utilises dans le cadre d'arrangements appropries avec le Groupe des services 
document aires; 

Prie le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee generale, lors de 
sa trente-quatrieme session. sur les resultats des deux annees d'operation du 
Groupe des services documentaires. Ce rapport devrait tenir compte des recom
mandations faites par le Comite consultatif aux paragraphes 8 et 9 du 
document A/33/7/Add.2, y compris des resultats d'un examen de l'operation auquel 
le Conseil des systemes informatiques aura procede, et donner une ventilation 
detaillee des couts estimatifs du lancement et de la mise en oeuvre des propositions 
du Secretaire general. Le rapport du Secretaire general devrait egalement indiquer 
l'utilite de l'information pour les utilisateurs eventuels et effectifs d'un systeme 
du Groupe des services documentaires, et le degre de compatibilite et de coordination 
assure avec le Systeme d'information bibliographique de l'ONU (SIBONU) et avec les 
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systemes d'information pertinents d'autres organismes des Nations Unies tels 
que l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture, l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel et le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement." 


